
MonitorEE 
 améliorer la performance  
 énergétique des bâtiments 
grâce aux systèmes 
intelligents de gestion et de 
suivi des consommations

En savoir plus sur MonitorEE: www.interregeurope.eu/monitoree 
En savoir plus sur l’Agence Parisienne du Climat : www.apc-paris.com 

Contact : oceane.cirera@apc-paris.com

Consortium Agence Energétique de 
l’Extremadura (Espagne) 

Agence de développement régional du Sud-
Ouest d’Olténie (Roumanie) 

Marshal’s Office of the Mazowieckie 
Voivodeship (Pologne)

Fonds de protection de l’environnement et 
d’efficacité énergétique (Croatie) 

Ville de Lappeenranta  
(Finlande)

Agence Parisienne du Climat  
(France) Le projet européen MonitorEE valorise 

l’usage des systèmes intelligents de 
gestion et de suivi des consommations 
énergétiques, qui permettent d’atteindre les 
objectifs que l’UE s’est fixée sur la rénovation 
des bâtiments.

BUDGET 

1.12 M €
 FINANCEMENT  

UE

Mars 2023

Mars 2027

 Les partenaires européens  
du projet MonitorEE
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 Les objectifs   
du projet

 Les grandes étapes  
du projet

Développer une méthodologie de mesure et de suivi de 
la performance énergétique réelle des bâtiments avant et 
après travaux de rénovation.

Partager les bonnes pratiques de monitoring des 
consommations et des performances énergétiques.

Formuler des recommandations pour l’évolution des outils 
de politique publique, en vue d’une massification des projets 
de rénovation.

Réunion de travail 
avec les partenaires 
locaux à Paris – 
septembre 2023

2e visite d’études 
à Paris - 
septembre 2023

3e visite d’études à 
Craiova en Roumanie – 
mai 2024

 Les résultats   
attendus  

Évaluer les économies d’énergie réelles après travaux de 
rénovation, par rapport aux économies projetées.

Intégrer la méthodologie sous la forme d’un bilan 
énergétique simplifié dans l’outil CoachCopro, à destination 
des copropriétaires.

Contribuer à l’efficacité des politiques publiques en 
formulant des recommandations concrètes pour atteindre 
les objectifs fixés dans le Plan Climat, en termes de 
rénovation énergétique des copropriétés.

Analyse
des bonnes 
pratiques

 PHASE INITIALE : 2023-2025  PHASE DE SUIVI : 2026 

Analyse
de la situation 
énergétique locale

Réunions 
avec des partenaires 
locaux

Suivi des  
Résultats

Événements 
inter-régionaux
Ateliers
Groupes de travail
Visites d’étude


